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ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

La Direction de l'Instruction publique rappelte au personnel
enseignant la décision prise l'année dernière par la conférence
romande des chefs de Départements de l'Instruction publique et aux
termes de laquelle YAnnuaire de l'Instruction publique en Suisse
(édition de 1923) est olfert par souscription aux professeurs,
instituteurs, institutrices, au prix réduit de 3 fr. au lieu de 6 fr. en
librairie. La différence est supportée à raison de 2 fr. par l'administration

de l'Annuaire et de 1 fr. par chaque Département respectif.
Pour jouir de cet avantage, les intéressés sont priés d'adresser

leurs souscriptions à la Direction de l'Instruction publique, à

Fribourg.

AVIS DIVERS
Changement (l'adresses. — Tout abonné qui change de domicile

doit en informer immédiatement l'Administration du Bulletin en vue
d'éviter les erreurs d'envoi. Beaucoup d'abonnés oublient ou négli
gent cette précaution el font des réclamations non justifiées à

l'Administration.
Aucun changement d'adresse ne sera pris en considération

s'il n'est pas accompagné du montant de 20 cts. (en timbre) et de
l'ancienne adresse complète et écrite très lisiblement.

Payement de l'abonnement. — Le payement de l'abonnement
peut se faire, sans frais, A notre Compte de chèques N° lia 153.

Abonnements nouveaux. — Nous avons adressé le Bulletin à

un certain nombre de personnes capables de s'y intéresser. Celles
qui ne désireraient pas s'y abonner, nous éviteraient une dépense
inutile en nous renvoyant le premier ou le deuxième numéro. II
suffit pour cela de le rendre au facteur en écrivant sur la bande
d'adresse : Refusé par (nom).

Correspondances. — L'Administration répond A toute lettre
contenant une enveloppe timbrée pour la réponse, à toute carte
postale avec feuille de réponse. Elle ne répondra pas A une simple
lettre sans réponse payée. Il sera d'ailleurs répondu dans le Bulletin
aux questions d'intérêt général.

A nos amis. — Prière de nous envoyer ou nous l'aire envoyer les
adresses de personnes qu'ils penseraient s'intéresser au Bulletin, et
peut-être s'y abonner. Nous leur enverrons un numéro ou deux à
l'essai. L'Administration.
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